
ANNEXE I 
(article 1) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA DÉPENSE 

ACQUISITION DE VÉHICULES ET D’ÉQUIPEMENTS MOTORISÉS 
ADDITIONNELS D’UTILISATION MIXTE POUR L’ANNÉE 2008 

1º automobiles, camionnettes et fourgonnettes : 25 000 $

2º véhicules tout-terrain, embarcations, moteurs hors-bords, 
motoneiges : 275 000 $

TOTAL : 300 000 $
 

Annexe préparée le 5 février 2008 par : 
 

  ______________________________ 
  Jean Perron, Directeur 
  Service de la gestion des équipements 

motorisés 

 


